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Resume: 

En etudiant l'influence d'autrui sur la liberte personnelle, l'objectif principal de ce 

memoire consiste a justifier !'affirmation sartrienne de }'influence d'autrui sur la liberte 

de 1 'homme et ce, en partie. 

Cette affirmation peut etre en premier justifiee par la notion de l'etre-pour-autrui. 

Sartre n'affirme !'existence d'autrui qu'a condition que l'homme possede en lui une 

partie de soi definie par autrui. Avec cette partie du corps, l'homme essaie toujours 

d'objectiver 1 autrui, mais desfois c'est plutot l'inverse qui se produit. Par ailleurs, 

l'homme est toujours « devant » autrui, car ce demier lui sert toujours de temoin. De ce 

fait, on parvient au probleme du regard. Avec la presence du regard d'autrui, l'homme 

developpe des sentiments qu'il ne peut avoir qu'a la presence de ce regard: l'homme n'a 

done pas la totalite de sa liberte disponible. Une troisieme preuve serait !'engagement du 

soi avec autrui. Lorsque un moi et autrui deviennent spectateurs d'une meme scene, ces 

deux forment un nous, et chacun depend de l'autre quanta leur libe1ie d'action. 

Dans un autre ordre d'idees, la question posee peut etre repondue de fa<;on 

cartesienne. En fait, Rene Descartes refuse radicalement d'admettre !'existence d'autrui 

avec sa theorie du cogito.2 En etant un pur solipsiste3
, Descartes choisi fermement 

d'ignorer la presence d'autrui, car pour lui, le moi est le plus impmiant du tout. 

Une fois ces differents concepts etayes et argumentes, il devient possible d'en arriver 

a certaines conclusions. En effet, la theorie sartrienne et cartesienne ne se contredit point, 

car on peut dire qu'a l'epoque de Descmies, il n'a pas encore decouvert la presence 

d'autrui : sa theorie est done le pour-soi chez Sartre. Quand Sartre decouvrit autrui 

quelque siecle plus tard, il peut done admettre son influence. 

1 L'homme essaie toujours de se considerer comme le sujet supreme tout en essayant d'objectiver autrui. 
2 La theorie cartesienne peut etre representee par une phrase: « cogito, ergo sum» Ge pense, done je suis). 
Descartes prone notamment !'importance du moi dans sa theorie. 
3 Des personnes qui prennent le moi comme le centre de tout. 
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INTRODUCTION 

Jean-Paul Sartre, un philosophe du XXe siecle, renverse le monde de la philosophie 

avec son existentialisme, et ce, notamment par ses definitions d' autrui et de la liberte de 

l'homme. 

Selon lui, « l'homme est condamne a etre libre ».4 Ainsi, sans Dieu, l'homme ne 

trouve personne pour le proteger, alors il est delaisse. II est totalement libre a ce 

moment-la, mais cela n'a pas ete son choix: il y est condamne. Cependant, Sartre admet 

en meme temps qu'il y a toujours autrui qui accompagne l'homme de loin : autrui lui sert 

de temoin. De meme, « 1 'autre est indispensable a [son] existence ». 5 En admettant eel a, 

on pourrait bien se poser la question suivante : est-ce qu'autrui influence la liberte 

personnelle de l'homme? A l'epoque contemporaine, cette question est importante, car 

nous sommes a une epoque ou prone la liberte de chacun, alors nous voulons toujours si 

nous avons acces a toute notre liberte ou a une liberte restreinte et influencee par 

plusieurs facteurs, y inclus autrui. 

En effet, Sartre a remarque que la liberte de l'homme « depend entierement de la 

liberte des autres, et que la liberte des autres depend de la [siem1e] ».6 L'homme est en 

effet partiellement libre, car son etre-pour-autrui est constamment influence par autrui. 

Cependant, Rene Descartes, un philosophe apparu quelques siecles avant Sartre, n'admet 

point cette affirmation. Cette contradiction sera done presentee et discutee ulterieurement. 

4 SARTRE, Jean-Paul. L 'e;,istentialisme est un humanisme. Editions Gallimard, Paris, 1996, p.39. 
5 ibid., p.59. 
6 ibid., p.70. 
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1.-SARTRE 

Le pour-autrui 

L' etre humain n' est pas une entite. II peut etre separe et defini en plusieurs parties, et 

dans notre corps et dans notre esprit. Dans 1' existentialisme sartrien, Sartr,e a notamment 

parle d'une division en deux de notre esprit: le pour-soi et le pour-autrui. 

Dans 1' etre-pour-soi, 1' etre est responsable de ses actes et est libre dans ses actions. 

Cependant, il s'est bien pose la question: « Est-ce la tout ce qu'elle est? »7 La reponse a 

ete un non radical. 

Dans la theorie sartrienne, on y retrouve notamment !'affirmation suivante: «Il n'y a 

de liberte qu'en situation, il n'y a de situation que la liberte ». 8 De la, Sartre y apporte 

une explication plus claire : « Le pour-soi est libre, mais en condition, et c'est ce rapport, 

de la condition ala liberte que nous cherchons a preciser sous le nom de situation ».9 En 

fait, ce que nous definissons comme conditions ici, ce sont des limites de rnon 

engagement dans la societe, qui sont constituees par rna place, rnon prochain, rnes entours, 

rna mort, etc, Cependant, parmi ces demieres, tout m'appartient a une seule exception: 

autrui (mes entours). Je peux contr6ler les limites d'engagement qui sont issues de 

moi-meme, mais je ne peux point contr6ler les conditions qu'amene autrui avec lui avec 

son apparition dans mon engagement. En effet, lors de sa ref1exion, Sartre a remarque 

qu'il rencontre « des modes de conscience qm semblent, tout en demeurant en 

eux-memes strictement pour-soi [indiquant] un type de structure ontologique 

radicalement different ». 1° Cette nouvelle structure lui a permis de decouvrir « un etre 

7 SARTRE, Jean-Paul. L 'Etre et /e Neant. Editions Gallimard, Paris, 1943, p. 259. 
8 LE PORTIQUE. WAGNER, Patrick. La notion d'intel/ectuel engage chez Sartre, section Les limites de 
/'engagement, consulte le 31 decembre 2012. 
9 Idem. 
10 SARTRE, Jean-Paul. L 'Etre et le Neant. Editions Gallimard, Paris, 1943, p. 259. 
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qui est [SOn] etre sans etre-pour-[lui] ».II Il a nomme cet etre le « pour-autrui ». 

En attribuant le terme « autrui » a cette nouvelle structure, il affirme radicalement 

!'existence d'autrui. En effet, le pour-autrui est une partie de notre etre. Cette partie est 

responsable de toutes les pensees et les actions de notre part envers autrui. Dans cette 

relation, l'homme a toujours tendance de se considerer comme le sujet de tout et 

d'objectiveri2 autrui. Cependant, il ne peut malheureusement pas toujours reussir. En fait, 

si pour l'homme, autrui n'est qu'un seul et simple objet, l'homme ne depend alors pas 

d'autrui. Pourtant, Sartre affirme que « [nous avons] besoin d'autrui pour saisir a plein 

toutes les structures de [notre] etre, le pour-soi au pour-autrui ». 13 Ce besoin nous rend 

inseparables d'autrui, mais autrui peut exister sans nous. Done, comme dans toute 

relation, celui qui a plus besoin de l'autre que l'autre est toujours perdant dans la relation. 

Alors, en creant chez nous une dependance envers autrui, le pouvoir d'objectiver l'autre 

chez autrui a depasse le notre et nous sommes de notre tour devenus son objet. A ce 

moment-ci, nous perdons notre superiorite d'etre le sujet de tout. De la, on peut bien dire 

que notre liberte personnelle est influencee par autrui, puisque la liberte est une partie, 

une composante necessaire, de l'etre, alors lorsque l'etre est influence par autrui, sa 

liberte l'est aussi. Done, dans la relation moi-autrui, !'existence de rna dependance env,ers 

autrui a permis la creation des limites dans mes actions et la perte de rna liberte. 

Ainsi, cette nuisance causee est presente tout le temps, notamment lorsque nous 

sommes devant autrui, c'est-a-dire lorsqu'autrui est capable de nous observer dans nos 

actions et peut-etre meme deviner nos pensees. C'est alors qu'on parvient au probleme du 

regard. 

II fbid.,p.259. 
12 L'objectivisation d'autrui consiste a considerer autrui comme un objet de moi, un etre qui m'appartient 
quant a sa liberte et qui ne peut point influencer rna liberte. 
13 Ibid., p.260-261. 
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Le regard 

Selon Sartre, autrui est toujours present dans notre vie quotidienne : nous ne pouvons 

l'ignorer. Autrui sert alors de temoin, qui nous regarde et surveille dans toutes nos actions. 

Et, c'est a cause de sa presence que nous developpons chez nous des sentiments qui 

n'existent que pour lui et qui ne peuvent etre influences que par sa presence. Pam1i 

ceux-la, la honte se demarque notamment. 

Qu'est-c~ que la honte? « La honte dans sa structure premiere est honte devant 

quelqu 'un ». 14 Pour que le sentiment de « avoir honte » existe, il faut que la personne 

soit necessairement en train de faire face a quelqu'un d'autre. Ce sentiment n'apparait 

alors qu'a la condition d'autrui. Lorsque je dis « j'ai honte », ce que je veux dire plus 

precisement est plutot « j'ai honte devant quelqu'un ». En ayant honte, j'ai perdu rna 

superiorite d'etre le sujet 15 et autrui m'a depasse, puisqu'il controle mes pensees et mes 

sentiments, ainsi que rna liberte. 

Le probleme du regard chez Sartre ne se limite pas a cela. En fait, selon lui, il est tres 

probable que « mon apprehension d'autrui comme objet, sans sortir des limites de la 

probabilite et a cause de cette probabilite meme, renvoie par essence a une saisie 

fondamentale d'autrui, ou autrui ne se decouvrira plus a moi comme objet, mais comme 

" presence en personne" ». 16 Prenons l'exemple suivant: je suis presentement dans un 

pare public. A quelques pas de moi, il y a un terrain de soccer. Un homme y passe pres et 

je le per9ois. Ace moment-la, il y a deux possibilites qui s'offrent a moi : soit je le saisis 

comme un objet, soitje le saisis comme un homme. 

Si je le prends comme un objet normal, il ne sera qu'une chose temporospatiale. 

Ainsi, il ne maintiendra que des rapports purement addit{fS avec les atltres choses, 

14 Ibid., p.259. 
15 J'essaie toujours d'objectiver autrui tout en me considerant comme le sujet supreme, mais le seul fait 
d' «avoir honte» suffit de detruire cette objectivation. 
16 Ibid., p.292. 
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c'est-a-dire sa disparition n'entrainera aucun effet sur la relation des autres objets entre 

eux. Cependant, si je le saisis comme etant un homme, tout change. Il serait encore une 

existence temporospatiale, c'est-a-dire sa position dans rna perception ne change pas, 

mais sa fonction subira un grand changement. L'homme serait lie aux objets qui 

1 'entourent et maintiendrait une relation avec eux qui transcende la distance. Ainsi, cette 

relation am·ait lieu dans une spatialite qui n'est pas la mienne, puisqu'« au lieu d'etre un 

groupement vers moi des objets, il s'agit d'une orientation qui me fuit ». 17 Cette relation 

hommes-objets n'est aucunement additive et le moi n'est malheureusement pas inclus 

dans cette relation, meme si cette relation se cree dans rna perception, dans mon monde : 

« !'apparition d'autrui dans le monde correspond done a un glissement fige de tout 

l'univers, a une decentration du monde qui mine par en dessous la centralisation que 

j'opere dans le meme temps ». 18 

Mais, apres tout, autrui est encore objet pour moi, puisqu'« il [l'homme] appartient a 

mes distances ». 19 II ne s'agit pas d'une fuite vers le neant, mais plutot une fuite d'une 

partie de son etre qui s' « est perce un trou de vidange et [qui] s' ecoule perpetuellement 

par ce trou ».2° Cependant, « tout cela est la pour moi comme une structure partielle du 

monde, ben qu'il s'agisse, en fait, de la desintegration totale de l'univers ». 21 En fait, peu 

impmie comment je considere l'homme, toutes ses relations avec les autres se passent 

dans man monde, dans rna perception, et dans rna perception, tout ce qui ce passe a un et 

un seul but: moi. Done, qu'il soit une chose ou un homme, l'homme est toujours objet 

pour moi. 

Cependant, il ne faut jamais oublier une chose : autrui est « un objet du monde qui se 

laisse definir par le monde ».22 Dans ce monde, le moi est le centre, alors ce qu'autrui fait 

17 Ibid., p. 293. 
18 Ibid., p. 295. 
19 Idem. 
20 Idem. 
21 Idem. 
22 Ibid., p.295-296. 

5 



renvoie toujours a moi. Autrement dit, autrui-objet se definit en dependant du monde 

comme l'objet qui voit ce queje vois. De la, on peut dire que« rna liaison fondamentale 

avec autrui-sujet doit pouvoir se ramener a rna possibilite permanente d' etre vu par 

autrui». C'est-a-dire, pour qu'autrui puisse un jour devenir le sujet dans sa relation avec 

moi, il faut que je sois d'abord per9ue et vue par autrui, puisqu'autrui est toujours un 

objet probable pour moi, et je ne peux pas me decouvrir en train de devenir un objet que 

pour un sujet certain. Ainsi, selon Sartre, « 1'« etre-vu-par-autrui » est la verite du « 

voir-autrui». En fait, lorsqu'on parle de la notion d'autrui, cette demiere ne saurait viser 

en aucun cas une conscience « solitaire et extramondaine » que je n'arrive meme pas a 

penser: « l'homme se definit par rapport au monde et par rapport a moi-meme ».23 Au 

moment oti je considere l'homme (dans l'exemple mentionne) comme un homme, il 

effectue une fuite de mon monde. II est le sujet qui se decouvre a moi dans cette fuite de 

moi-meme vers l'objectivation, mais il est toujours objet a moi. 

Mais, la relation entre moi et autrui n'est pas seulement « une verite absente visee a 

travers la presence concrete d'un objet dans mon univers »,24 mais bien aussi un rapport 

quotidien, puisqu'a chaque instant, autrui me regarde. Si autrui est celui qui me regarde, 

il faudrait alors expliciter le sens du regard d'autrui. 

En fait, le regard d'autrui est special. Lorsqu'on parle du regard, on a peut-etre 

toujours tendance a considerer les yeux qui effectuent le regard comme la partie 

importante de cette action, mais dans le cas du regard d'autrui, le regard masque ses yeux. 

Il semble meme aller devant eux. En effet, lorsqu'autrui me regarde, je suis a une certaine 

distance de ses yeux, mais son regard est sans distance. Peu importe a quel point de la 

terre je suis, tant qu'autrui me voit, la distance entre son regard et moi se deplie 

automatiquement. Et, selon Sartre, « nous ne pouvons percevoir le monde et saisir en 

meme temps un regard fixe sur nous; il faut que ce soit l'un ou l'autre. C'est que 

23 Ibid., p.296. 
24 Idem. 
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percevoir, c'est regarder, et saisir un regard n'est pas apprehender un objet-regard dans le 

monde, c'est prendre conscience d' etre regarde ».25 Ceci correspond done parfaitement a 

la condition pour que je sois l'objet d'autrui: il faut que je sois vue. 

Sous le regard quotidien d'autrui, je ne suis pas parfaitement libre et je ne peux pas 

agir selon mon libre-arbitre, puisqu'autrui me sert de temoin. Ainsi, « etre vu me 

constitue comme un etre sans defense pour une liberte qui n'est pas ma liberte. C'est en 

ce sens que nous pouvons nous considerer comme des "esclaves", en tant que nous 

apparaissons a autrui ». 26 

Le « nous » 

Jusqu'a maintenant, nous avons seulement discute du probleme de man 

etre-pour-autrui et celui d'autrui. Mais, pour Sartre, « l'etre-pour-l'autre precede et fonde 

l'etre-avec-l'autre »,27 il faut bien etre conscient du fait que le probleme d'autrui ne 

s'arrete pas a un « couple » (un moi et un autrui), mais bien des couples. En fait, nous 

allons aborder maintenant le probleme du « nous ». 

Selon le sens grammatical, le pronom « nous » enveloppe « une pluralite de 

subjectivites qui se reconnaissent les unes les autres comme subjectivites »_28 Et, dans ce 

« nous » sujet, personne n'est objet. Toutes ces subjectivites effectuent une action 

commune. Cependant, il n'existe pas que le « nous » sujet: le « nous » objet est aussi 

present. Nous allons aborder respectivement ces deux possibilites de« nous ». 

Commen<;ons par le nous-sujet. La meilleure exemplification du nous-sujet est celle 

du spectateur. Imaginons que je suis a une terrasse de cafe. Les autres consommateurs 

m'observent et je les observe aussi. lei, il s'agit d'une relation de moi-autrui. 

Soudainement, il y a eu un accident de voiture sur la rue en face de la tenasse. Aussit6t 

25 Ibid., p.298. 
26 Ibid., p.299. 
27 Ibid., p.455. 
28 Ibid., p.452. 
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que je deviens spectatrice de !'incident,« je m'eprouve non-thetiquement comme engage 

dans un nous ».29 La relation devient done un rapport de nous-autrui. En fait, il faut bien 

preciser qu'il n'est pas necessaire que taus Ies consommateurs de la terrasse soient 

conscients du fait qu'ils sont engages dans un nous, car leur engagement a ete base sur 

leur position (indication temporospatiale) et non sur leur volonte. Ainsi, etant engage 

dans un nous, le moi perd ses propres caracteristiques : il n'est qu'une « particularisation 

ephemere »,30 et il est devenu interchangeable dans son role avec ses « voisins », 

c'est-a-dire les m1tres individus du meme nous. Cependant, Smire a du ajouter deux 

conditions a cette experience du nous-sujet. La premi~re est le fait que « cette experience 

est d'ordre psychologique et non ontologique. Elle ne correspond nullement a une 

unification reelle des pour-soi consideres ».31 En fait, meme si le moi a perdu certaines 

de ses propres caracteristiques, ces demieres ne se trouvent quand meme que dans son 

pour-autrui et non dans son pour-soi. Done, peu importe comment les moi-sujet se sont 

rassembles pour former un nous-sujet, Ie pour-soi de chaque individu reste unique et 

inchange. La deuxieme ..condition est la suivante : « L' experience du nous-sujet ne saurait 

etre premiere, elle ne peut constituer une attitude originelle envers les autres, puisqu' elle 

suppose, au contraire, pour se realiser, une double reconnaissance prealable de !'existence 

d'autrui ».32 En fait, pour que !'experience ait lieu, il faudrait en premier que chaque 

moi-sujet dans le nous-sujet reconnait !'existence d'autrui, sinon, il s'agirait encore d'une 

relation de moi-autrui et non de nous-autrui, puisque je suis la seule a reconnaitre 

!'existence d'autrui, alors moi et autrui, nous sommes les seuls qui faisons parties de cette 

relation de moi-autrui. II y a done !'inexistence d'un nous-sujet. 

Parlons maintenant du nous-objet. Lorsque nous sommes devenus un nous-o!Jjet, cela 

signifie que nos pour-autrui se sont unifies et sont transcendes par une transcendance que 

29 Ibid., p.454. 
30 Ibid., p.464. 
31 Ibid., p.465. 
32 Ibid., p.467. 
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nous appelons autrui. A l'interieur de cette transcendance, je sens « mes possibilites 

comme des mortes-possibilites »,33 c'est-a-dire je suis totalement contrainte dans mes 

actions. Ainsi, nous (le moi et les autres formant le nous-objet) « formons un couple et 

nous sommes en situation l'un par rapport a l'autre ».34 En fait, cela signifie que les 

consequences s'appliquent a tous les membres de ce nous-objet. Par exemple, je peux 

dire que« je parle avec l'autre »,en l'absence du tiers bien entendu, mais des que le tiers 

appara!t, les possibilites de 1 'autre et les miennes sont devenues des mortes-possibilites, 

et nous sommes devenus, aux yeux du tiers, un seul « projet » : un eux-objet. « Et cet 

"eux" assume par une subjectivite comme son sens-pour-autrui devient le nous ».35 

Finalement, selon Sartre, « le nous-objet n'est jamais connu, au sens ou une reflexion 

nous livre la connaissance de notre Moi par exemple; il n'est jamais senti, au sens ou un 

sentiment nous revele un objet concret tel que l'antipathique, le harssable, le troublant, 

etc. 11 n'est pas non plus simplement eprouve, car ce qui est eprouve c'est la pure 

situation de solidarite avec l'autre ». 36 

L'existence du « nous »est basee sur !'existence du nous-sujet et du nous-objet. Dans 

le nous-sujet, mon etre-pour-autrui est toujours relie a l'etre-pour-autrui d'un autre. 

Meme si je suis le spectateur d'un tiers, mes actions dependent toujours d'autrui, car 

autrui et moi sommes tous engage dans un nous commun. Tandis que dans le cas d'un 

nous-objet, les possibilites de l'autre et les miennes sont devenues des mortes-possibilites 

des !'intervention d'un tiers. Et autrui et moi sommes strictement contraintes dans nos 

actions, car nous sommes transcendes par une nouvelle transcendance : le tiers. Bref, 

dans le nous-sujet, autrui me fait perdre une partie de mes possibilites, tandis que dans le 

nous-objet, le tiers (autrui) fait disparaltre toute rna liberte personnelle. 

33 Ibid., p.456. 
34 Ibid., p.458. 
35 Ibid., p.459. 
36 Ibid., p.458. 
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II. -DESCARTES 

So/ipsisme 

Rene Descartes, un philosophe tres celebre du XVIIe siecle, est renomme par sa 

theorie de la science universelle. Outre la science, Descartes s' est aussi implique dans la 

recherche du soi-meme. II se trouvait en effet parmi les premiers a trouver le sens d'un 

soi-meme eta fonder sa propre theorie. En raison de cette demiere, on classe aujourd'hui 

Descartes parmi les solipsistes - les gens qui pronent le moi comme la superiorite 

supreme-, notamment avec sa creation du terme « cogito »37
. 

Selon Descartes, lorsqu'il doute de son existence, il existe deja, car il faut bien 

exister pour pouvoir douter : alors ce doute est en meme temps la cause et le r,esultat de 

son existence. De la, Descartes a prononce sa phrase la plus celebre : « cogzto, ergo sum 

»38 (je pense, done je suis ). 11 a ete en effet toujours dans un doute rationnel. Il sait qu'il 

existe, mais il ne sait pas ce qu'il est. II sait seulement qu'il pense, qu'il doute, mais une 

chose est certaine : ce qu'il est, c'est sorti de sa pensee. Selon lui, l'etre est toujours libre 

dans ses actions- c'est ce qu'il appelle plus tard le libre-arbitre de l'homme- puisque 

l'etre se definit avec sa pensee. II admet le controle total de l'homme sur lui-meme: 

l'homme n'est soumis a aucune contrainte. Cette theorie a ete nommee par les 

successeurs le solipsisme, qui est devenu un courant philosophique dans les siecles qui 

sui vent. 

Ignorance d'autrui 

En adoptant une attitude purement solipsiste. Descartes declare fermement qu'il 

n'admet pas l'existence d'autrui: il l'ignore. ·Pour lui, !'existence d'autrui est tres 

douteuse. Lorsqu'il affirme qu'il existe, ill'affirme parce qu'il sait qu'il doute lui-meme 

de cela, alors ce doute a permis sa connaissance de son existence. Cependant, il ne peut 

37 Le cogito cartesien signifie Ia valorisation du soi dans Ia theorie de Descartes. 
38 WIKIPEDIA, Rene Descartes, [http://fi·. wikipedia.org/wiki/Descartes ], consulte le 3 janvier 20 13. 
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pas appliquer les memes demarches chez autrui, car il n'a aucun moyen de connaitre les 

pensees d' autrui, alors il ne sait pas si autrui doute de son existence aussi. Et, de meme, il 

ne peut done pas affirmer !'existence d'autrui. De plus, selon Descartes, il est la seule 

persmme au monde qui peut avoir des pensees qui sont capables d'influencer ses actions 

et il n'est soumis a aucune contrainte. Done, tant qu'il admet !'existence et le pouvoir 

d'un tel libre-arbitre chez lui, autrui ne l'importe point: il !'ignore, puisqu'autrui n'a 

aucun pouvoir sur ses pensees et ses actions. 

Sartre V.S. Descartes 

L' opposition de la theorie cartesienne a I a theorie sartrienne se trouve notamment sur 

le probleme d'autrui. Selon Sartre, autrui existe et a une grande influence sur le moi, 

tandis que selon Descartes, !'existence d'autrui est completement douteuse et autrui ne 

l'impmie point dans ses pensees et ses actions. 

Lorsque nous creusons jusqu'au fond dans la notion d'autrui chez Sartre, nous 

decouvrons une caracteristique seule appartenant a la theorie sartrienne : autrui n' est pas 

qu'un autrui, et moi n'est pas qu'un moi. En fait, selon Sartre, le moi peut etre separe en 

plusieurs moi : le moi-pour-soi, le moi-pour-autrui, etc. Cette separation est en raison 

d'autrui, mais aussi pour autrui. Puisqu'autrui existe, le moi doit se diviser en parties, 

mais une de ces parties est seule et unique pour autrui. Reciproquement, autrui a aussi 

reserve une partie pour le moi. De la, nous n'avons pas le choix d'affirmer !'influence 

d' autrui sur notre liberte personnelle, car no us sommes lies a autrui, meme si ce n' est 

qu'une partie de nous. 

Selon la theorie cartesienne, je suis le seul au monde qui peut controler mes pensees 

et mes actions, car je possede mon libre-arbitre. Je ne suis soumis a aucune contrainte 

quanta rna liberte, carje suis detini par mes propres pensees (« cogito, ergo sum»). Ainsi, 

je peux savoir quej'existe si et seulement sije doute demon existence. Or,je n'ai aucun 

moyen de connaltre si autrui doute de sa part sa pro pre existence. Done, I' existence 
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d'autrui est tres douteuse. 

En effet, personnellement, je ne considere pas ces deux theories comme une 

opposition radicale, mais plut6t un complement l'un de !'autre. Selon moi, la theorie 

sartrienne est un avancement de la theorie cartesienne. Si l'on emploie les termes de la 

theorie sartrienne, on peut dire que Descartes, a son epoque, n'a decouvert que le 

moi-pour-soi. Et, trois cents ans plus tard, Smire a decouvert !'autre partie de l'etre: le 

moi-pour-autrui. Ainsi, Descartes n'affirmait pas !'existence d'autrui, car il n'avait pas de 

moyen de prouver cette existence, tandis que Sartre, en decouvrant le pour-autrui chez 

l'homme, a pu affirmer !'existence d'autrui justement parce que cet etre-pour-autrui est 

seul et unique pour autrui, alors il faut !'existence premiere d'autrui pour que cette partie 

de 1' etre existe. Puis, le cogito cartesien se trouve aussi dans Ia theorie sartrienne, car 

autrui a une influence sur la libe1ie personnelle, mais il n'a point de contr6Ie sur toute Ia 

liberte, car il y a !'existence du moi-pour-soi, a qui on peut sumommer le « cogito 

sartrien». Si l'on compare ces deux theories de cette fac;on, ces deux ne se contredisent 

point, mais bien se completent parfaitement. 
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CONCLUSION 

En somme, autrui a une influence sur la liberte personnelle de 1 'homme, mais cela ne 

se fait qu' a condition. En fait, selon Sartre, autrui est totalement responsable de 

l'etre-pour-autrui de l'homme puisque cette partie de l'homme se definie qu'avec autrui. 

Cependant, Descartes denonce cet argument en ignorant 1' existence d' autrui tout en 

pronant son cogito supreme, c'est-a-dire le moi sujet. En effet, selon moi, nous devons 

admettre !'influence d'autrui sur la liberte de l'homme, car les deux theories etudiees ne 

se contredisent point, mais bien sont complement l'un de !'autre, car Descartes n'a eu la 

chance de decouvrir qu'une partie de l'homme : l'etre-pour-soi selon la theorie smirienne. 

Et, Sartre a complete cette theorie par sa notion de l'etre-pour-autrui trois cents ans apres. 

Done, suite ala discussion, nous pouvons bien affirmer notre hypothese qui dit qu'autrui 

a une influence sur la liberte personnelle de l'homme, 'et ce, selon la combinaison de la 

theorie sartrienne avec la theorie cmiesienne. 

Nombre de mots : 3765 
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